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Les missions des services de prévention et de santé 
au travail (SPST) sont assurées par une équipe pluri-
disciplinaire de santé au travail comprenant notam-
ment des médecins du travail, des collaborateurs 
médecins, des internes en médecine du travail et des 
infirmiers en santé au travail. Le médecin du travail 
assure personnellement l’ensemble de ses fonctions. 
Selon l’article L. 4622-8 du Code du travail, il peut 
toutefois déléguer, sous sa responsabilité et dans le 
respect du projet de service pluriannuel, certaines 
missions aux membres de l’équipe pluridisciplinaire 
disposant de la qualification nécessaire. 

Le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs 
est assuré par le médecin du travail ou, sous l’autorité 
de celui-ci, par l’un des professionnels de santé précé-
demment mentionnés.
Les conditions dans lesquelles le médecin du travail 
peut déléguer, sous sa responsabilité, certaines de ses 
missions aux membres de l’équipe pluridisciplinaire 
disposant de la qualification nécessaire (et notam-
ment au personnel infirmier) ont été précisées par le 
décret du 26 avril 2022 relatif aux délégations de mis-
sions par les médecins du travail, aux infirmiers en 
santé au travail et à la télésanté au travail.

Concrètement, le médecin du travail peut confier, 
dans le cadre d’un protocole écrit, des visites et exa-
mens relevant du suivi individuel de l’état de santé 
des travailleurs aux collaborateurs médecins et aux 
internes en médecine du travail. Ces professionnels 
de santé remplissent les missions confiées en fonc-
tion de leurs compétences et de leur expérience. Si 
le protocole écrit par le médecin du travail le prévoit, 
ils peuvent réaliser l’ensemble des visites et examens 
prévus dans le cadre du suivi individuel de l’état de 
santé du travailleur. 

En ce qui concerne l’infirmier en santé au travail, le 
médecin du travail peut lui confier la réalisation des 
visites et examens suivants prévus par le protocole : 
l la visite d’information et de prévention (VIP) ini-
tiale ;
l la VIP périodique ;
l le suivi individuel adapté (applicable pour tout tra-
vailleur dont l’état de santé, l’âge, les conditions de 
travail ou les risques professionnels auxquels il est ex-
posé le nécessitent, notamment les travailleurs han-
dicapés, les travailleurs qui déclarent être titulaires 
d’une pension d’invalidité et les travailleurs de nuit) ;
l la visite intermédiaire réalisée dans le cadre du 
suivi individuel renforcé ;
l la visite de pré-reprise ;
l la visite de reprise ;
l la visite à la demande de l’employeur, du travail-
leur ou du médecin du travail ;
l la réalisation des examens complémentaires pres-
crits par le médecin du travail.

Si la délégation des missions par le médecin du travail 
est précisée par les textes, elle est toutefois encadrée 
par certaines limites. Ainsi, seul le médecin du travail 
pourra émettre les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications reposant sur des éléments de 
nature médicale. L’infirmier (dès qu’il l’estime néces-
saire ou lorsque le protocole le prévoit) doit orienter 
sans délai le travailleur vers le médecin du travail qui 
réalisera alors la visite ou l’examen. 

Le médecin du travail ne peut pas confier à l’infirmier 
la réalisation de :
l l’examen d’aptitude à l’embauche ;
l l’examen d’aptitude périodique ;
l la visite médicale réalisée après la cessation de 
l’exposition du salarié à des risques particuliers pour 
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sa santé ou sa sécurité ou, le cas échéant, avant son 
départ à la retraite (mentionnée à l’article R. 4624-
28-1 du Code du travail). Toutefois, l'état des lieux des 
expositions peut être réalisé par un professionnel 
formé, autre que le médecin.

Il est à noter qu’en ce qui concerne la visite médicale de 
mi-carrière qui est organisée à une échéance détermi-
née par accord de branche ou, à défaut, durant l’année 
du 45e anniversaire du travailleur, elle peut être confiée 
à un infirmier en santé au travail exerçant en pratique 
avancée (article L. 4624-2-2 du Code du travail). 

Par ailleurs, à l’exclusion du suivi individuel (qui relève 
de la seule compétence des professionnels de santé), le 
médecin du travail peut également confier certaines 
missions aux autres membres de l’équipe pluridisci-
plinaire de santé au travail ayant des compétences en 
matière de santé au travail ou de conditions de travail. 
Il peut s’agir, par exemple, de la participation aux réu-
nions du comité social et économique (CSE) ou de la 
réalisation d’une étude de poste en vue de l’améliora-
tion des conditions de travail, de leur adaptation dans 
certaines situations ou du maintien dans l’emploi…

Les missions déléguées sont réalisées sous la respon-
sabilité du médecin du travail et doivent être adap-

tées à la formation et aux compétences des profes-
sionnels auxquels elles sont confiées. 

En ce qui concerne la formation, l’article L. 4623-10 
du Code du travail précise que l’infirmier en santé au 
travail recruté dans un SPST doit disposer d’une for-
mation spécifique en santé au travail. S’il n’a pas suivi 
cette formation, l’employeur doit l’inscrire au cours 
des 12 mois qui suivent son recrutement et, en cas 
de contrat d’une durée inférieure à 12 mois, avant le 
terme de son contrat. 

Le décret n°2022-1664 du 27 décembre 2022 relatif 
à la formation spécifique des infirmiers de santé au 
travail a précisé que cette formation devra permettre 
à l’infirmier d’acquérir certaines compétences et no-
tamment la connaissance des risques et pathologies 
professionnels et des moyens de les prévenir ; le sui-
vi individuel de l’état de santé des salariés incluant 
la traçabilité des expositions et la veille sanitaire et 
épidémiologique ; la prévention de la désinsertion 
professionnelle…

Le Conseil d’État, dans une décision du 18 juillet 2022, 
a précisé qu’il revenait au médecin du travail d’appré-
cier au cas par cas l’adéquation entre la formation et 
l’expérience de l’infirmier avec la délégation. 


